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République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 31 mai 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 7 juin 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le trente et un mai à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 25 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, 
sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° 3), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Gilles BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, 
Isabelle NOTHEAUX, Aliki PERENDOUKOU, Jean-Pierre LAURENT, Jean-Luc HEBERT, Catherine 
OMONT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aline MARECHAL, Nicolas BERTIN, 
Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 5 
Patrick DENISE donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance  
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 31 mai 2021 

 

2021.05/67/INFO6 

INFORMATION : DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES ACCORDÉES À MONSIEUR LE MAIRE PAR 

LE CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES – COMMUNICATION. 

M. Jérôme DUBOST, Monsieur le Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par 
le Conseil Municipal, je vous informe les domaines dans lesquels cette délégation a été 
utilisée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

CONSIDÉRANT  

- Que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de cette 
délégation ; 

 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle 
de légalité : 
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République Française 

 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISIONS DU MAIRE 

N° Décision TITRE 

DE2021_1ST Services Techniques - Cession de trois véhicules à la SARL Transports 
DAVID pour une valeur de 2400€ TTC 

DE2105I_1M Marchés publics – Restauration des tableaux de l’église abbatiale de 
Montivilliers – Avenant n°1 - Signature 

DE2105I_2M Marchés publics – Demande de subvention au titre de la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 

DE2105I_3M Marchés publics – Demande de subvention au titre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 

DE2105I_4M Marchés publics – Diagnostic sanitaire sur l’ensemble de l’église 
abbatiale de Montivilliers – Marché - Signature 

DE2105I_5M Marchés publics – Demande de subvention au titre de la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 

DE2105I_6M Marchés publics – Acquisition d’un véhicule benne 3.5 tonnes pour le 
service espaces verts – Marché - Signature 

DE2105I_7M Marchés publics – Travaux de rénovation des Hallettes – Lot n°3 – 
Avenant n°1 

DE2105I_8M Marchés publics – Formations initiales et recyclages – Marchés - 
Signature 

DE2105I_9M Marchés Publics  - Nettoyage des vitrages et divers éléments des 
bâtiments municipaux – Marché - Signature 

DE2105I_10M Marchés publics – Maintenance des ascenseurs et élévateurs PMR – 
Ajout nouveaux équipements – Avenant n°1 

DE2103I_1PCT Service Patrimoine culturel et Tourisme – Renouvellement de l’adhésion 
à l’association Abbayes de Normandie 
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DE2102I_2EJ Education Jeunesse – Signature de la convention ente la ville et le 
SESSAD APF France handicap concernant la mise à disposition d’une salle 
de classe de l’école Jules Ferry pour l’année scolaire 2020/2021 

DE2103I_3EJ Education Jeunesse – Signature des conventions avec l’association 
Imabèle concernant la mise en place des séances de médiation par 
l’animal dans le cadre du Relais Assistants Maternels  

DE2021_2ST Services Techniques – Sollicitation aide financière de Département de la 
Seine Maritime 

DE2105I_1ESPCV ESPCDV – Soutien à l’association FEM (Femmes, Enfants, Mamans) mise 
à disposition de locaux 

DE2105I_2ESPCV ESPCDV – Soutien à l’association Coudraie Pétanque – mise à disposition 
de locaux 

DE2105I_3ESPCV ESPCDV – Soutien à l’association Jumeaux et Plus – mise à disposition de 
locaux 

DE2105I_4ESPCDV ESPCDV – Appel à projets « Contrat de Ville » - subvention 

DE2005I_1MP Manifestations Publiques – Demande de subvention de 5 000 € auprès 
du Département concernant la réalisation de la fresque sur le pignon de 
l’école Victor Hugo 

DE2021.05.31_2MP Manifestations Publiques – Sollicitation aide financière pour les actions 
de la Maison des arts pour l’année scolaire 2021/2022 

 
 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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République Française 

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2021_ 1ST 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- le souhait de la Ville de renouveler une partie de son parc automobile ;  

- la consultation lancée par la Ville le 10 Mars 2021 pour la vente de deux Kangoo et d’un 
Trafic lui appartenant. 

-  la proposition de la SARL Transports DAVID, seule entreprise à avoir répondu à cette 
consultation ; 

DÉCIDE : 

- De céder ces véhicules à la SARL Transports DAVID pour un montant total de 2400 euros 
TTC répartis comme suit : 

 RENAULT Kangoo immatriculé 96 AEM 76 pour une valeur de 700€ 
 RENAULT Kangoo immatriculé 97 AEM 76 pour une valeur de 700€ 
 RENAULT Trafic immatriculé 8782 ZZ 76 pour une valeur de 1000€ 

- De signer tout acte se rapportant à la présente décision ; 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2021 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 0202 

Nature et intitulé 775 
Montant de la recette : 700 euros 

 
Sous-fonction et rubriques : 822 

Nature et intitulé 775 
Montant de la recette : 1700 euros 
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  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
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République Française     

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

 
DÉCISION N° DE2105I_1M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- Les articles 139 et 140 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics ; 
- L’article L.2122-22 et 23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché de restauration des tableaux de l’Abbatiale de Montivilliers – Lot n°2 – 
Restauration des cadres ; 

- La restauration du tableau intitulé « Déploration du Christ » ; 
- Le constat fait lors de la séparation des éléments (toile et cadre) qu’une partie de la toile 

était cachée par l’épaisseur du cadre ; 
- La nécessité de rallonger le cadre.  

DÉCIDE : 

- De signer une modification n° 1 avec l’Atelier de Restauration DAVID Sébastien (12 rue 
Aimé Bardou – 37210 VERNON SUR BRENNE). 

Les prestations représentent une plus-value de 1.350 euros HT, soit 1.620 euros TTC. 

Le montant du marché initialement fixé à 12.115,00 euros HT, soit 14.538,00 euros TTC 
passe à 13.465,00 euros HT, soit 16.158 ,00 euros TTC 

Imputation budgétaire 
Exercice 2021 – Budget principal  
Sous-fonction et rubriques : 324 

Nature et intitulé : 2316 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
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  Jérôme DUBOST  
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République Française    

  

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2105I_2M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- La loi de finances n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 ; 
- La circulaire préfectorale sur la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) du 

23 décembre 2020 ; 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2334-42,  
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 

compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Qu’une circulaire préfectorale du 23 décembre 2020 sur la dotation de soutien à 
l’investissement local (DSIL) permet de financer certains projets d’investissement de la 
Ville ; 

- Que cette dotation représente un intérêt pour la collectivité au regard des projets 
potentiellement éligibles ; 

DÉCIDE : 

- De solliciter cette dotation de soutien pour le projet suivant : 

1. .. Implantation d’une micro-folie mobile :  ............................. 24 218,00 € HT 

Dont le plan de financement est le suivant : 
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Montant du projet  HT 24 218,00                            

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (40%) 

9 687,20                              

FCTVA (16,404%) 4 767,26                              

TVA (20 %) 4 843,60                              Part Ville de Montivilliers 14 607,14                            

TOTAL TTC 29 061,60                            TOTAL 29 061,60                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DSIL  Sollicité                                          9 687,20   40,00%

                                         9 687,20   40,00%

                                       14 454,46   

 / 

                                               76,34   

                                       14 530,80   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

60,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       24 218,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

 

 
 

Année 2021 
Budget principal de la Ville 

Comptes : 2188 (autres immobilisations corporelles) – 30 (service commun) 
6042 (achat de prestations de services) – 33 (action culturelle) 

   

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
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République Française     

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2105I_3M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- La loi de finances n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 ; 
- La circulaire préfectorale sur la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) du 23 

décembre 2020 ; 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2334-32 à L2334-39 ;  
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de compétences 

accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Qu’une circulaire préfectorale du 23 décembre 2020 sur la dotation d’équipement des territoires 
ruraux (DETR) permet de financer certains projets d’investissement de la Ville ; 

- Que cette dotation représente un intérêt pour la collectivité au regard des projets 
potentiellement éligibles ; 

DÉCIDE : 

- De solliciter cette dotation de soutien pour les projets suivants : 

2. Remplacement des menuiseries de l’école Louise Michel……………………………………41.666,67 € HT 
3. Salle de la Justice de Paix : remplacement des menuiseries………………………………….19.166,67 € HT 
4. Groupe scolaire Jules Collet : remplacement des éclairages………………………………..20.833,33 € HT 
5. Ecole primaire Victor Hugo : remplacement des menuiseries (2ème phase)………….29.166,67 € HT 
6. Travaux d’accessibilité à l’ex-gare, mairie et maison de l’enfance……………………..180.000,00 € HT 
7. Sécurisation, adaptation et extension du réseau de vidéo-protection……………….106.600,00 € HT 
8. Ecole maternelle du Pont Callouard : réfection de la toiture……………………………….50.000,00 € HT 
9. Ecole Jules Collet : réfection de la toiture terrasse………………………………………………87.500,00 € HT 
10. Ecole Jules Ferry : remplacement du sol amianté de l’annexe……………………………..14.166,67 € HT 
11. Ecoles Jules Ferry et Victor Hugo : réfection des sanitaires………………………………..100.460,00 € HT 
12. Restaurants scolaires : mise aux normes et remplacement des bacs à graisse……..26.900,00 € HT 
13. Salle Sibran : changement du parquet………………………………………………………………….86.000,00 € HT 
14. Salle Sibran : remplacement des éclairages………………………………………………………….25.900,00 € HT 
15. Cimetière : reprise des concessions……………………………………………………………………..18.950,00 € HT 
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Certains de ces projets feront l’objet de demandes d’aides auprès d’autres financeurs (Fonds de 
Concours de la Communauté Urbaine, Département, Région, DRAC, FIPD, etc…) 

Les plans de financement sont les suivants : 

Remplacement des menuiseries de l’école Louise Michel : 

Montant des travaux  HT 41 666,67                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

12 500,00                            

Subvention Etat DSIL 

"rénovation énergétique" 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

12 500,00                            

Département (20 %) 8 333,33                              

FCTVA (16,404%) 8 202,00                              

TVA (20 %) 8 333,33                              Part Ville de Montivilliers 8 464,67                              

TOTAL TTC 50 000,00                            TOTAL 50 000,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           12 500,00   30,00%

DSIL "rénovation 

énergétique"
 Sollicité                                           12 500,00   30,00%

Département  Sollicité                                              8 333,33   20,00%

                                          33 333,33   80,00%

                                             8 202,00   

 / 

                                                131,33   

                                             8 333,33   

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

20,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                          41 666,67   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 
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Salle de la Justice de Paix : remplacement des menuiseries : 
 

Montant des travaux  HT 19 166,67                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

5 750,00                              

Subvention Etat DSIL 

"rénovation énergétique" 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

5 750,00                              

FCTVA (16,404%) 3 772,92                              

TVA (20 %) 3 833,33                              Part Ville de Montivilliers 7 727,08                              

TOTAL TTC 23 000,00                            TOTAL 23 000,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          5 750,00   30,00%

DSIL "rénovation 

énergétique"
 Sollicité                                          5 750,00   30,00%

                                       11 500,00   60,00%

                                         7 606,25   

 / 

                                               60,41   

                                         7 666,67   

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       19 166,67   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 
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Groupe scolaire Jules Collet : remplacement des éclairages : 

Montant des travaux  HT 20 833,33                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

6 250,00                              

Subvention Etat DSIL 

"rénovation énergétique" 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

6 250,00                              

FCTVA (16,404%) 4 101,00                              

TVA (20 %) 4 166,67                              Part Ville de Montivilliers 8 399,00                              

TOTAL TTC 25 000,00                            TOTAL 25 000,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          6 250,00   30,00%

DSIL "rénovation 

énergétique"
 Sollicité                                          6 250,00   30,00%

                                       12 500,00   60,00%

                                         8 267,67   

 / 

                                               65,67   

                                         8 333,33   

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       20 833,33   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 
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Ecole primaire Victor Hugo : remplacement des menuiseries (2ème phase) : 
 

Montant des travaux  HT 29 166,67                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

8 750,00                              

Subvention Etat DSIL 

"rénovation énergétique" 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

8 750,00                              

Département (20 %) 5 833,33                              

FCTVA (16,404%) 5 741,40                              

TVA (20 %) 5 833,33                              Part Ville de Montivilliers 5 925,27                              

TOTAL TTC 35 000,00                            TOTAL 35 000,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                              8 750,00   30,00%

DSIL "rénovation 

énergétique"
 Sollicité                                              8 750,00   30,00%

Département  Sollicité                                              5 833,33   20,00%

                                          23 333,33   80,00%

                                             5 741,40   

 / 

                                                  91,93   

                                             5 833,33   

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

20,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                          29 166,67   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 
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Travaux d’accessibilité à l’ex-gare, mairie et maison de l’enfance : 
 

Montant des travaux  HT 180 000,00                          

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

54 000,00                            

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

54 000,00                            

FCTVA (16,404%) 35 432,64                            

TVA (20 %) 36 000,00                            Part Ville de Montivilliers 72 567,36                            

TOTAL TTC 216 000,00                          TOTAL 216 000,00                          

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                        54 000,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                        54 000,00   30,00%

                                    108 000,00   60,00%

                                       71 432,64   

 / 

                                            567,36   

                                       72 000,00   

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                    180 000,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 
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Sécurisation, adaptation et extension du réseau de vidéo-protection : 

Montant des travaux  HT 106 600,00                          

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

31 980,00                            

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) (25%)

26 650,00                            

FIPD (10 %) 10 660,00                            

Département (25 %) sur un 

plafond de 50 000 € HT
12 500,00                            

FCTVA (16,404%) 20 984,00                            

TVA (20 %) 21 320,00                            Part Ville de Montivilliers 25 146,00                            

TOTAL TTC 127 920,00                          TOTAL 127 920,00                          

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           31 980,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                           26 650,00   25,00%

FIPD  Sollicité                                           10 660,00   10,00%

Département  Sollicité                                           12 500,00   11,73%

                                          81 790,00   76,73%

                                          24 474,00   

 / 

                                                336,00   

                                          24 810,00   

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                        106 600,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

23,27%

Autofinancement par emprunt
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Ecole maternelle du Pont Callouard : réfection de la toiture : 

Montant des travaux  HT 50 000,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

15 000,00                            

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) (30%)

15 000,00                            

Département (20 %) 10 000,00                            

FCTVA (16,404%) 9 842,40                              

TVA (20 %) 10 000,00                            Part Ville de Montivilliers 10 157,60                            

TOTAL TTC 60 000,00                            TOTAL 60 000,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           15 000,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                           15 000,00   30,00%

Département  Sollicité                                           10 000,00   20,00%

                                          40 000,00   80,00%

                                             9 842,40   

 / 

                                                157,60   

                                          10 000,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

20,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                          50 000,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

 
 



 

1

9

 

Ecole Jules Collet : réfection de la toiture terrasse : 

Montant des travaux  HT 87 500,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

26 250,00                            

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) (30%)

26 250,00                            

Département (20 %) 17 500,00                            

FCTVA (16,404%) 17 224,20                            

TVA (20 %) 17 500,00                            Part Ville de Montivilliers 17 775,80                            

TOTAL TTC 105 000,00                          TOTAL 105 000,00                          

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           26 250,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                           26 250,00   30,00%

Département  Sollicité                                           17 500,00   20,00%

                                          70 000,00   80,00%

                                          17 224,20   

 / 

                                                275,80   

                                          17 500,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

20,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                          87 500,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Ecole Jules Ferry : remplacement du sol amianté de l’annexe : 

Montant des travaux  HT 14 166,67                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

4 250,00                              

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

4 250,00                              

FCTVA (16,404%) 2 788,68                              

TVA (20 %) 2 833,33                              Part Ville de Montivilliers 5 711,32                              

TOTAL TTC 17 000,00                            TOTAL 17 000,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          4 250,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                          4 250,00   30,00%

                                         8 500,00   60,00%

                                         5 622,01   

 / 

                                               44,65   

                                         5 666,67   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       14 166,67   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Ecoles Jules Ferry et Victor Hugo : réfection des sanitaires : 

Montant des travaux  HT 100 460,00                          

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

30 138,00                            

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) (30%)

30 138,00                            

Département (20 %) 20 092,00                            

FCTVA (16,404%) 19 775,35                            

TVA (20 %) 20 092,00                            Part Ville de Montivilliers 20 408,65                            

TOTAL TTC 120 552,00                          TOTAL 120 552,00                          

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           30 138,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                           30 138,00   30,00%

Département  Sollicité                                           20 092,00   20,00%

                                          80 368,00   80,00%

                                          19 775,35   

 / 

                                                316,65   

                                          20 092,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

20,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                        100 460,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

 
 



 

2

2

 

Restaurants scolaires : mise aux normes et remplacement des bacs à graisse : 

Montant des travaux  HT 26 900,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

8 070,00                              

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

8 070,00                              

FCTVA (16,404%) 5 295,21                              

TVA (20 %) 5 380,00                              Part Ville de Montivilliers 10 844,79                            

TOTAL TTC 32 280,00                            TOTAL 32 280,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          8 070,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                          8 070,00   30,00%

                                       16 140,00   60,00%

                                       10 675,21   

 / 

                                               84,79   

                                       10 760,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       26 900,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Salle Sibran : changement du parquet : 

Montant des travaux  HT 86 000,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

25 800,00                            

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) (30%)

25 800,00                            

Fonds de concours : 

Communauté Urbaine
10 320,00                            

FCTVA (16,404%) 16 928,93                            

TVA (20 %) 17 200,00                            Part Ville de Montivilliers 24 351,07                            

TOTAL TTC 103 200,00                          TOTAL 103 200,00                          

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           25 800,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                           25 800,00   30,00%

Fonds de concours (CU)  Sollicité                                           10 320,00   12,00%

                                          61 920,00   72,00%

                                          23 808,93   

 / 

                                                271,07   

                                          24 080,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

28,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                          86 000,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Salle Sibran : remplacement des éclairages : 

Montant des travaux  HT 25 900,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

7 770,00                              

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) "rénovation 

énergétique" (30%)

7 770,00                              

Fonds de concours : 

Communauté Urbaine
3 108,00                              

FCTVA (16,404%) 5 098,36                              

TVA (20 %) 5 180,00                              Part Ville de Montivilliers 7 333,64                              

TOTAL TTC 31 080,00                            TOTAL 31 080,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                              7 770,00   30,00%

DSIL "rénovation 

énergétique
 Sollicité                                              7 770,00   30,00%

Fonds de concours (CU)  Sollicité                                              3 108,00   12,00%

                                          18 648,00   72,00%

                                             7 170,36   

 / 

                                                  81,64   

                                             7 252,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

28,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                          25 900,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Cimetière : reprise des concessions 

Montant du projet  HT 18 950,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux (30%) 

5 685,00                              

FCTVA (16,404%) 3 730,27                              

TVA (20 %) 3 790,00                              Part Ville de Montivilliers 13 324,73                            

TOTAL TTC 22 740,00                            TOTAL 22 740,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          5 685,00   30,00%

                                         5 685,00   30,00%

                                       13 205,27   

 / 

                                               59,73   

                                       13 265,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

70,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       18 950,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

 
 

 
Année 2021 

Budget principal de la Ville 
Comptes : 2135 (installations générales, agencements, aménagement des constructions)  

Fonctions : 025 (aide aux associations) - 022 (administration Etat) - 026 (cimetières et pompes funèbres) - 211 (écoles 
maternelles) - 212 (écoles primaires) - 251 (hébergement, restauration scolaire) - 411 (salles de sports, gymnases) - 

Compte : 2135 (installations générales, agencements, aménagement des constructions) – Fonction : 112 (police 
municipale) - Opération : 10112 (vidéo-protection) 

Compte : 2313 (constructions) – Fonction : 01 (opérations non ventilables) - Opération : 1016 (accessibilité) 
Compte : 2135 (installations générales, agencements, aménagement des constructions) – Fonction : 212 (écoles 

primaires) – Opération : 1021 (gros travaux écoles) 

   Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST   
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République Française     

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2105I_4M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- L’article R.2123-1 du code de la Commande Publique ; 
- L’article L.2122-22 et 23 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité de réaliser un diagnostic sanitaire sur l’ensemble de l’église abbatiale Notre 
Dame à Montivilliers, classé monument historique ; 

- La consultation publique organisée le 14 janvier 2021 ; 

DÉCIDE : 

- De signer un marché avec la société LYMPIA ARCHITECTURE (11 avenue Franco-Russe – 
75007 PARIS) pour un montant de 21.160 euros HT, soit 25.392 euros TTC. 

- D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation 

Imputation budgétaire 
Exercice 2021 – Budget principal  
Sous-fonction et rubriques : 324 

Nature et intitulé : 2031 

  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST  

  



 

2

7

 

République Française     

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2105I_5M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- La loi de finances n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 ; 
- La circulaire préfectorale sur la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) du 23 décembre 

2020 ; 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 2334-42 ;  
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de compétences 

accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Qu’une circulaire préfectorale du 23 décembre 2020 sur la dotation de soutien à l’investissement 
local (DSIL) permet de financer certains projets d’investissement de la Ville ; 

- Que cette dotation représente un intérêt pour la collectivité au regard des projets 
potentiellement éligibles ; 

DÉCIDE : 

- De solliciter cette dotation de soutien pour les projets suivants : 

16. Accès au numérique de l’école Jules Collet ...........................................................   47.029,17 € HT 
17. Travaux d’accessibilité à l’ex-gare, mairie et maison de l’enfance  ....................... 180.000,00 € HT 
18. Sécurisation, adaptation et extension du réseau de vidéo-protection ................. 106.600,00 € HT 
19. Aile sud de l’abbaye (études et travaux)  ............................................................... 709.000,00 € HT 
20. Défibrillateurs écoles Victor Hugo et Pont Callouard, bibliothèque municipale et Voiture de la 

police municipale ...................................................................................................      7.897,30 € HT 
21. Ecole maternelle du Pont Callouard : réfection de la toiture ................................    50.000,00 € HT 
22. Ecole Jules Collet : réfection de la toiture terrasse ................................................    87.500,00 € HT 
23. Ecole Jules Ferry : remplacement du sol amianté de l’annexe ..............................    14.166,67 € HT 
24. Ecoles Jules Ferry et Victor Hugo : réfection des sanitaires ...................................  100.460,00 € HT 
25. Restaurants scolaires : mise aux normes et remplacement des bacs à graisse .....    26.900,00 € HT 
26. Salle Sibran : changement du parquet ................................................................    86.000,00 € HT 

Certains de ces projets feront l’objet de demandes d’aides auprès d’autres financeurs (Fonds de 
Concours de la Communauté Urbaine, Département, Région, DRAC, FIPD, etc…) 

Les plans de financement sont les suivants : 
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Accès au numérique de l’école élémentaire Jules Collet : 

Montant des travaux  HT 47 029,17                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) -

acquise en 2020 

6 914,69                              

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

14 108,75                            

FCTVA (16,404%) 9 257,60                              

TVA (20 %) 9 405,83                              Part Ville de Montivilliers 26 153,96                            

TOTAL TTC 56 435,00                            TOTAL 56 435,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          6 914,69   14,70%

DSIL  Sollicité                                        14 108,75   30,00%

                                       21 023,44   44,70%

                                       25 857,49   

 / 

                                            148,24   

                                       26 005,73   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

55,30%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       47 029,17   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Travaux d’accessibilité à l’ex-gare, mairie et maison de l’enfance : 
 

Montant des travaux  HT 180 000,00                          

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

54 000,00                            

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

54 000,00                            

FCTVA (16,404%) 35 432,64                            

TVA (20 %) 36 000,00                            Part Ville de Montivilliers 72 567,36                            

TOTAL TTC 216 000,00                          TOTAL 216 000,00                          

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                        54 000,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                        54 000,00   30,00%

                                    108 000,00   60,00%

                                       71 432,64   

 / 

                                            567,36   

                                       72 000,00   

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                    180 000,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 
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Sécurisation, adaptation et extension du réseau de vidéo-protection : 

Montant des travaux  HT 106 600,00                          

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

31 980,00                            

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) (25%)

26 650,00                            

FIPD (10 %) 10 660,00                            

Département (25 %) sur un 

plafond de 50 000 € HT
12 500,00                            

FCTVA (16,404%) 20 984,00                            

TVA (20 %) 21 320,00                            Part Ville de Montivilliers 25 146,00                            

TOTAL TTC 127 920,00                          TOTAL 127 920,00                          

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           31 980,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                           26 650,00   25,00%

FIPD  Sollicité                                           10 660,00   10,00%

Département  Sollicité                                           12 500,00   11,73%

                                          81 790,00   76,73%

                                          24 474,00   

 / 

                                                336,00   

                                          24 810,00   

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                        106 600,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

23,27%

Autofinancement par emprunt
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Aile sud de l’abbaye (études et travaux) : 

Montant des travaux  HT 709 000,00                          

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de soutien à l'investissement 

local) (15 %) 

106 350,00                          

Subvention Département 

(20%)
141 800,00                          

Etat - DRAC (45 %) 319 050,00                          

FCTVA (16,404%) 139 565,23                          

TVA (20 %) 141 800,00                          Part Ville de Montivilliers 144 034,77                          

TOTAL TTC 850 800,00                          TOTAL 850 800,00                          

 MONTANT 

 (au centime près) 

DSIL  Sollicité                                         106 350,00   15,00%

Département  Sollicité                                         141 800,00   20,00%

Etat (DRAC)  Sollicité                                         319 050,00   45,00%

                                        567 200,00   80,00%

                                        139 565,23   

 / 

                                             2 234,77   

                                        141 800,00   

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

20,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                        709 000,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 
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Défibrillateurs écoles Victor Hugo et Pont Callouard, bibliothèque municipale et voiture de la 
police municipale : 

Montant du projet  HT 7 897,30                              

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local (30%) 

2 369,19                              

FCTVA (16,404%) 1 554,57                              

TVA (20 %) 1 579,46                              Part Ville de Montivilliers 5 553,00                              

TOTAL TTC 9 476,76                              TOTAL 9 476,76                              

 MONTANT 

 (au centime près) 

DSIL  Sollicité                                          2 369,19   30,00%

                                         2 369,19   30,00%

                                         5 503,22   

 / 

                                               24,89   

                                         5 528,11   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

70,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                         7 897,30   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Ecole maternelle du Pont Callouard : réfection de la toiture : 

Montant des travaux  HT 50 000,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

15 000,00                            

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) (30%)

15 000,00                            

Département (20 %) 10 000,00                            

FCTVA (16,404%) 9 842,40                              

TVA (20 %) 10 000,00                            Part Ville de Montivilliers 10 157,60                            

TOTAL TTC 60 000,00                            TOTAL 60 000,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           15 000,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                           15 000,00   30,00%

Département  Sollicité                                           10 000,00   20,00%

                                          40 000,00   80,00%

                                             9 842,40   

 / 

                                                157,60   

                                          10 000,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

20,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                          50 000,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Ecole Jules Collet : réfection de la toiture terrasse : 

Montant des travaux  HT 87 500,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

26 250,00                            

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) (30%)

26 250,00                            

Département (20 %) 17 500,00                            

FCTVA (16,404%) 17 224,20                            

TVA (20 %) 17 500,00                            Part Ville de Montivilliers 17 775,80                            

TOTAL TTC 105 000,00                          TOTAL 105 000,00                          

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           26 250,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                           26 250,00   30,00%

Département  Sollicité                                           17 500,00   20,00%

                                          70 000,00   80,00%

                                          17 224,20   

 / 

                                                275,80   

                                          17 500,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

20,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                          87 500,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Ecole Jules Ferry : remplacement du sol amianté de l’annexe : 

Montant des travaux  HT 14 166,67                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

4 250,00                              

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

4 250,00                              

FCTVA (16,404%) 2 788,68                              

TVA (20 %) 2 833,33                              Part Ville de Montivilliers 5 711,32                              

TOTAL TTC 17 000,00                            TOTAL 17 000,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          4 250,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                          4 250,00   30,00%

                                         8 500,00   60,00%

                                         5 622,01   

 / 

                                               44,65   

                                         5 666,67   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       14 166,67   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Ecoles Jules Ferry et Victor Hugo : réfection des sanitaires : 

Montant des travaux  HT 100 460,00                          

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

30 138,00                            

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) (30%)

30 138,00                            

Département (20 %) 20 092,00                            

FCTVA (16,404%) 19 775,35                            

TVA (20 %) 20 092,00                            Part Ville de Montivilliers 20 408,65                            

TOTAL TTC 120 552,00                          TOTAL 120 552,00                          

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           30 138,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                           30 138,00   30,00%

Département  Sollicité                                           20 092,00   20,00%

                                          80 368,00   80,00%

                                          19 775,35   

 / 

                                                316,65   

                                          20 092,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

20,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                        100 460,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Restaurants scolaires : mise aux normes et remplacement des bacs à graisse : 

Montant des travaux  HT 26 900,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

8 070,00                              

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

8 070,00                              

FCTVA (16,404%) 5 295,21                              

TVA (20 %) 5 380,00                              Part Ville de Montivilliers 10 844,79                            

TOTAL TTC 32 280,00                            TOTAL 32 280,00                            

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                          8 070,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                          8 070,00   30,00%

                                       16 140,00   60,00%

                                       10 675,21   

 / 

                                               84,79   

                                       10 760,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

40,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                       26 900,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)
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Salle Sibran : changement du parquet : 

Montant des travaux  HT 86 000,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

25 800,00                            

Subvention Etat DSIL (Dotation 

de Soutien à l'Investissement 

Local) (30%)

25 800,00                            

Fonds de concours : 

Communauté Urbaine
10 320,00                            

FCTVA (16,404%) 16 928,93                            

TVA (20 %) 17 200,00                            Part Ville de Montivilliers 24 351,07                            

TOTAL TTC 103 200,00                          TOTAL 103 200,00                          

 MONTANT 

 (au centime près) 

DETR  Sollicité                                           25 800,00   30,00%

DSIL  Sollicité                                           25 800,00   30,00%

Fonds de concours (CU)  Sollicité                                           10 320,00   12,00%

                                          61 920,00   72,00%

                                          23 808,93   

 / 

                                                271,07   

                                          24 080,00   

DEPENSES RECETTES

FINANCEURS
 Précisez si sollicité ou 

acquis 
 % 

Sous-total – aides publiques

Autofinancement sur fonds propres

28,00%

Autofinancement par emprunt

Autre, à préciser :(part TVA non compensée par le 

FCTVA)

Sous-total – Autofinancement

TOTAL DES RESSOURCES

                                          86 000,00   100,00%
(= coût prévisionnel total H.T.)

 
 

Année 2021 
Budget principal de la Ville 

Comptes : 2183 (matériel de bureau et matériel informatique) et 2135 (installations générales, agencements, 
aménagement des constructions) – Fonction : 212 (écoles primaires) 

Comptes : 2135 (installations générales, agencements, aménagement des constructions) - Fonctions : 211 
(écoles maternelles) - 212 (écoles primaires) - 251 (hébergement, restauration scolaire) - 411 (salles de sports, 

gymnases) - 
Compte : 2135 (installations générales, agencements, aménagement des constructions) – Fonction : 112 (police 

municipale) - Opération : 10112 (vidéo-protection) 
Compte : 2188 (autres immobilisations corporelles) – Fonctions : 0202 (services techniques) et 112 (police 

municipale) 
Compte : 2313 (constructions) – Fonction : 01 (opérations non ventilables) - Opération : 1016 (accessibilité) 
Comptes : 2313 (constructions) et 2031 (frais d’études) – Fonction : 324 (entretien du patrimoine culturel) – 

Opération : 1030 (Monuments Historiques) 
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  Fait à Montivilliers, 
  Par délégation du Conseil Municipal, 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST  
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République Française    

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2105I_6M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- Le procès-verbal de la commission marché du 1er avril 2021 ; 

CONSIDÉRANT :  

- La nécessité d’acquérir un véhicule benne 3.5 tonnes avec reprise de l’ancien véhicule, 
destiné au service espaces verts de la Ville ; 

- La consultation publique organisée le 15 février 2021 ; 

DECIDE :  

De signer un marché avec l’entreprise RTN SAVIH (480 boulevard Jules Durand – 76600 LE 
HAVRE) pour un montant se décomposant de la façon suivante : 

- Coût d’acquisition : 35.500,00 € HT – 42.600,00 € TTC  

- Montant de la reprise de l’ancien véhicule : 2.000,00 € HT – 2.400,00 € TTC 

- Montant de l’offre (acquisition – reprise) : 33.500€ HT – 40.200 € TTC  

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2021 - Budget Principal 

Sous-fonction et rubriques : 823 (espaces verts urbains) 
Nature et intitulé : 2188 (autres immobilisations corporelles) 

 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
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République Française      

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2105I_7M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- L’article R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ; 
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché de travaux de rénovation du bâtiment des Hallettes à Montivilliers, pour le lot 
n° 3 « menuiseries extérieures, métallerie » signé avec l’entreprise BATISTYL HABITAT 
(rue Maurice Allais – ZAC de St Jean de la Neuville – 76210 ST JEAN DE LA NEUVILLE) ; 

- La nécessité de modifier les travaux prévus au marché ; 

DECIDE :  

De signer une modification n° 1 avec l’entreprise BATISTYL HABITAT concernant les 
prestations suivantes : 

- Suppression de la pose des potences, soit une moins-value de 600,00 € HT, soit 
720,00 € TTC  
De ce fait, le montant du marché qui était initialement de 63 345.40 € HT, passe à 
62.745,40 € HT, soit 75.294,48 € TTC. 

Imputation budgétaire  
Exercice 2021 – Budget annexe : activités assujetties à la TVA 
Sous-fonction et rubriques : 90 (interventions économiques) 

Nature et intitulé : 2315 (installations matériels et outillages techniques) 
 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
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République Française     

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2105I_8M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- Le procès-verbal de la commission marché du 13 avril 2021 ; 

CONSIDÉRANT :  

- Les besoins de la Ville concernant les formations initiales et recyclages nécessaires à ses 
agents, pour les habilitations électriques (lot n°1) et les permis CACES (lot n°2) ; 

- La consultation publique organisée le 12 février 2021 ; 
 

DECIDE :  
 

De signer un marché avec la société EURODELTA (13, rue Van Gogh – 76290 
MONTIVILLIERS) pour l’ensemble des lots :  lot n°1 « habilitations électriques » - lot n°2 
« permis CACES ». 
Les montants maximums de commande pour ces marchés au cours d’une année sont 
respectivement les suivants : 
- Lot n°1 : habilitations électriques : 7 000 € HT 
- Lot n°2 : permis CACES : 16 000 € HT 
Les marchés à bons de commande sont conclus pour une durée d’un an à compter de leur 
date de notification reconductible tacitement 3 fois par période d’un an. La durée totale 
ne pourra excéder 4 années. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2021 - Budget Principal 
Sous-fonction et rubriques : 01  

Nature et intitulé : 6184 (versement à des organismes de formation) 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
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République Française  

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2105I_9M 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ; 
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 
- Le procès-verbal de la commission marché du 13 avril 2021 ; 

CONSIDÉRANT :  

- Les besoins de la Ville concernant le nettoyage des vitrages et divers éléments des 
bâtiments municipaux ; 

- La consultation publique organisée le 11 février 2021 ; 
 

DECIDE :  
 

De signer un marché avec la société FACILIBOT (68 Bld Jules Durand – 76600 LE HAVRE) 
pour le nettoyage des vitrages et divers éléments des bâtiments municipaux de 
Montivilliers, pour un montant annuel de 5.968,44 € HT, soit 7.162,13 € TTC. 
Ce marché est signé pour une durée d’un an, à compter de sa date de notification, puis 
reconductible tacitement 3 fois. Sa durée totale ne pourra excéder 4 années. 

D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation.  

Imputation budgétaire  
Exercice 2021 et suivants - Budget Principal 

Sous-fonction et rubriques : 01  
Nature et intitulé : 6283 (Frais de nettoyage de locaux) 

 
  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
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République Française     

 

DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 

DÉCISION N° DE2105I_10M 
(Annule et remplace la décision DE2103I_1M) 

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de Montivilliers, 

VU, 

- Les articles 139 et 140 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics ; 
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 relative aux délégations de 
compétences accordées à Monsieur le Maire ; 

CONSIDÉRANT :  

- Le marché de maintenance des ascenseurs et monte-charge (lot 1) et élévateurs PMR 
(lot 2) notifié à la société OTIS le 12 décembre 2017 ; 

- Les nouveaux équipements installés au complexe sportif de la Belle Etoile, et dans les 
locaux des services techniques ; 

- La nécessité d’intégrer ces nouveaux équipements dans le marché de maintenance 
actuel suite à la fin de la période de garantie ; 

DECIDE :  

De signer une modification n° 1 avec l’entreprise OTIS (rue Michel Poulmarch – 76800 
SAINT ETIENNE DU ROUVRAY) pour intégrer les équipements suivants : 

o Lot 1 : Complexe sportif de la Belle Etoile – rue Pablo Picasso – 76290 Montivilliers = 
appareil Type GEN2, pour un montant de maintenance annuelle de 800,00 € HT, soit 
960,00 € TTC. 

o Lot 2 : Services techniques municipaux – 28 rue Raoul Dufy – 76290 Montivilliers = 
appareil PMR type JGY32, pour un montant de maintenance annuelle de 126,74 € 
HT, soit 152,09 € TTC. 

De ce fait, le montant du lot 1 « ascenseur et monte-charge » qui était de 5.340,00 euros 
TTC passe à 6.300,00 € TTC et le lot 2 « élévateurs PMR » passe de 576,00 € TTC à 728,09 
€ TTC. 

Imputation budgétaire  
Exercice 2021 – Budget principal  
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Sous-fonction et rubriques : selon le bâtiment concerné 
Nature et intitulé : 6156 (Maintenance) 

 
 

  Le Maire, 
  Jérôme DUBOST 
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